
1/1

ART. 6 A N° 568

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 mai 2018 

LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 971) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 568

présenté par
M. Abad, M. Bazin, M. Le Fur, M. Brun, M. de Ganay, M. Straumann, Mme Bonnivard, M. Ciotti, 

M. Leclerc, Mme Bassire, Mme Valérie Boyer, Mme Louwagie, Mme Levy, M. Reda, M. de la 
Verpillière, M. Fasquelle, Mme Beauvais, M. Descoeur, M. Masson, M. Ferrara, M. Viala, 

Mme Lacroute et Mme Le Grip
----------

ARTICLE 6 A

Après le mot :

« universelle »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« et l’élimination de tous les obstacles à l’accessibilité des personnes en situation de handicap ou en 
perte d’autonomie dans les zones urbaines et rurales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme le rappelle le professeur Charles Gardou dans son ouvrage consacré à la société inclusive, 
une personne passe en moyenne huit années de son existence en situation de handicap. Avec le 
vieillissement de la population, ce chiffre est amené à croître et la question du handicap à occuper 
une place de plus en plus prépondérante dans la définition des politiques publiques.

Que l’on soit valide ou non, que l’on soit handicapé de naissance ou victime d’un accident de la vie, 
que l’on soit parent ou enfant d’une personne handicapée, la probabilité pour chacun d’entre nous 
d’être confronté au handicap au cours de sa vie augmente inexorablement.

Il est proposé d’intégrer dans le code de l’urbanisme un objectif supplémentaire relative à l’action 
des collectivités publiques en matière d’urbanisme visant à la promotion du principe de conception 
universelle et l’élimination de tous les obstacles à l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap ou en perte d’autonomie dans les zones urbaines et rurales.


